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% MONTANT DE LA FORMATION - 1RE ANNÉE 
• 2400 € + 30 € d'adhésion à l'Association (ARH) qui comprend :

 X les documents préparatoires à la botanique de terrain et la date d'accueil en visioconférence botanique 
(facultative mais conseillée) qui seront envoyés avec le retour de votre contrat.

 X les livres de cours des matières de 1re année avec les exercices à envoyer aux correcteurs 
de septembre à avril suivant un calendrier donné et une évaluation horaire approximative.

 X les corrections personnalisées des exercices proposés.
 X la semaine en présence : session selon votre choix comprenant l'hébergement, la restauration 

et l'enseignement : cours, sorties botanique, ateliers, rencontres avec des professionnels des plantes 
médicinales sauvages.

% ENVOI DU CONTRAT DE FORMATION  :
• le contrat d'enseignement privé conforme à la loi du 12 juillet 1971 vous est envoyé, en double exemplaire, 
à partir de début janvier, en courrier recommandé avec accusé de réception accompagné des dispositions 
financières, du règlement intérieur et du bulletin d'adhésion à l'Association pour le Renouveau de l'Herboristerie 
(ARH)
• la place vous sera réservée pendant 14 jours (temps légal de réflexion).
• lorsque votre dossier d'inscription nous revient complet :

 X avec les pièces demandées :
 Z l'exemplaire du contrat signé et paraphé par vos soins,
 Z le règlement intérieur signé,
 Z 2 photos – format pièce d’identité,
 Z la bulletin d’adhésion à notre association complétée et signée,
 Z la photocopie de votre carte nationale d’identité ou passeport,
 Z la fiche "dispositions financières" complétée et signé

 X et les règlements demandés,
nous envoyons à votre adresse postale les documents de préparation botanique et la date du rendez-vous d’accueil 
botanique en visioconférence (facultative mais conseillée).

% MODALITÉS DE PAIEMENT :
• À la signature du contrat 1re année :

 X  paiement au comptant par chèque ou virement : 2400 €
 X ou échelonnement possible comme suit : 720 € (par chèque ou virement) à la signature du contrat 

puis 3 mensualités de 560€  par prélèvement (suivant un échéancier).

% FINANCEMENT :
• L'ARH-IFH est un organisme de formation continue enregistré auprès de la préfecture de la Région Auvergne 
Rhône-Alpes sous le numéro 82 38 05487 38. Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’État.
Notre formation n’étant pas inscrites au RNCP (Registre National des Certifications Professionnelles), elle n'est pas 
finançable au titre du CPF (Compte Personnel de Formation).
Pour tout autre type de financement (entreprise, OPCO, FAF, France Travail, Vivéa…), il convient de nous contacter 
en amont de la formation pour obtenir un devis.
• Il vous appartient d’effectuer les démarches auprès du financeur et de nous tenir informés.
Vous pensez être éligible à un financement, Lequel ?        
Le secrétariat prendra contact avec vous, avant l’envoi de votre contrat d’enseignement.
Votre inscription ne sera considérée comme définitive que si elle est accompagnée de la notification de prise en 
charge de l’organisme sollicité.

Date et signature, précédées de la mention "Lu et accepté"


